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« Bonjour » en langue parlée complétée, adressé par l'équipe de Surdipôle, qui accueille tout au long de l'année, des personnes qui souhaitent suivre des formations ou en savoir plus sur la surdité.
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Centre de ressource et de formation, Surdipôle propose des formations à la langue des signes et à la langue française parlée complétée. Il met également en place des actions de sensibilisation, notamment en direction des établissements scolaires 

Le centre Surdipôle, situé à Ramécourt, hameau d'Agnetz, est un organisme de formation créé à l'initiative de Langage et intégration. Il est subventionné par le conseil général, le conseil régional et la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS), et a signé une convention avec la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH). 

Ce centre propose des formations à la Langue des signes française (LSF) et à la Langue française parlée complétée (LPC). Il dispose également d'un service d'interprétariat et assure différentes actions de sensibilisation à la surdité. 

Lors de la journée portes ouvertes, qui s'est tenue jeudi dernier, son équipe a accueilli le public intéressé. « Nous sommes à la disposition de toute personne qui se pose des questions sur la surdité, a expliqué Cécile Keller, agent de développement de projets, et responsable de la mise en place des formations. Cela peut être des employeurs de personnes sourdes ou des gens qui ont besoin d'informations sur le matériel adapté. Nous proposons une sensibilisation à la langue des signes avec notre formateur, une rencontre avec l'interprète pour les gens intéressés par le métier, nous expliquons le fonctionnement de l'oreille et les causes de la surdité grâce à une maquette, et nous proposons une prévention aux bruits. » 

En bref, un petit aperçu des services proposés toute l'année par l'organisme. 

Formations, interprétariat et sensibilisation...

La formation à la langue des signes comprend dix niveaux. « C'est une langue à part entière, avec sa grammaire, informe le directeur du centre, Dominique Duhauvelle. Elle est la langue maternelle des enfants mal entendants. Avec le niveau 3 proposé dans le contenu de la formation, on parvient à communiquer. Arrivé au niveau 10, on traduit le code civil ! » 

La langue française parlée complétée est, quant à elle, une aide à la communication. C'est un système de code autour du visage qui associe à chaque syllabe prononcée un geste complémentaire de la main qui va aider à différencier les sons qui se ressemblent comme pain, main ou bain. Elle permet de développer l'aptitude à la lecture labiale et de stimuler l'oralisation et l'articulation. 

Outre ces formations, Surdipôle propose les services d'une interprète bilingue dont les missions sont très variées. « Cela peut concerner des rendez-vous administratifs, des réunions professionnelles, des consultations médicales, des convocations au tribunal ou encore des gardes à vue », précise-t-on. 

Les actions de sensibilisation se développent de plus en plus. Elles informent sur le fonctionnement de l'oreille, les causes et types de surdité, les conséquences sur le langage et la vie quotidienne, les aides, les modes de communication et elles préviennent des risques du bruit. Elles sont assurées dans les établissements scolaires, les hôpitaux ou écoles d'infirmières, ou encore au sein des services sociaux et des PMI. 

Enfin, le centre Surdipôle est partenaire du label tourisme et handicap. 

